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AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

REQUETE DU SIEUR A... PAUL , TENDANT A L'ANNULATION D'UNE DECISION DU CONSEIL SUPERIEUR DE
LA MAGISTRATURE, REUNI COMME CONSEIL DE DISCIPLINE DES MAGISTRATS DU SIEGE, DU 9 MAI 1973
QUI APRONONCE CONTRE LUI LES SANCTIONS DU DEPLACEMENT D'OFFICE ET DU RETRAIT DES
FONCTIONS DE PRESIDENT DE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE ; VU LA CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE
1958 ; LA LOI D'AMNISTIE DU 16 JUILLET 1974 ; LORDONNANCE DU 22 DECEMBRE 1958 PORTANT LOI
ORGANIQUE RELATIVE AU STATUT DE LA MAGISTRATURE ; L'ORDONNANCE DU 22 DECEMBRE 1958
PORTANT LOI ORGANIQUE SUR LE CONSEIL SUPERIEUR DE LA MAGISTRATURE ; L'ORDONNANCE DU 31
JUILLET 1945 ET LE DECRET DU 30 SEPTEMBRE 1953 ; LE CODE GENERAL DES IMPOTS ;

SUR LA REGULARITE DE LA PROCEDURE SUIVIE DEVANT LE CONSEIL SUPERIEUR DE LA
MAGISTRATURE REUNI COMME CONSEIL DE DISCIPLINE DES MAGISTRATS DU SIEGE : - CONSIDERANT
QU'AUX TERMES DE L'ARTICLE 55 DE L'ORDONNANCE DU 22 DECEMBRE 1958 PORTANT LOI ORGANIQUE
RELATIVE AU STATUT DE LA MAGISTRATURE : "LE MAGISTRAT A DROIT A LA COMMUNICATION DE SON
DOSSIER, DE TOUTES LES PIECES DE L'ENQUETE ET DU RAPPORT ETABLI PAR LE RAPPORTEUR. " ; QUE
NI CETTE DISPOSITION, NI AUCUN AUTRE TEXTE, NI AUCUNE REGLE GENERALE DE PROCEDURE
N'EXIGENT QUE LE RAPPORTEUR, LORSQU'IL PROCEDE A DES AUDITIONS AU COURS DE L'INSTRUCTION,
EN DRESSE UN PROCES-VERBAL ; QUE, DANS CE CAS, LE RESPECT DES Z... DE LA DEFENSE NECESSITE
SEULEMENT QUE LE MAGISTRAT CITE A COMPARAITRE DEVANT LE CONSEIL SUPERIEUR AIT ETE MIS A
MEME DE PRENDRE CONNAISSANCE DE TOUS LES DOCUMENTS RELATANT L'AUDITION DES
PERSONNES ENTENDUES PAR LE RAPPORTEUR ; QU'IL RESULTE DES PIECES SOUMISES AUX JUGES DU
FOND QUE LE SIEUR A... ARECU COMMUNICATION DU RAPPORT ETABLI PAR LE RAPPORTEUR ; QUE CE
RAPPORT CONTENAIT TOUTES INDICATIONS UTILES AU SUJET DE L'AUDITION DU PREMIER PRESIDENT
DE LA COUR D'APPEL DE PARIS AINSI QUE DU COMPTE-RENDU DU TRANSFERT DES CHEFS DE LA COUR
D'APPEL DE PARIS AU TRIBUNAL DE MELUN LE 20 OCTOBRE 1972 ET DU RAPPORT DU § NOVEMBRE 1972
DES MAGISTRATS CHARGES DE PROCEDER A UNE ENQUETE SUR LE FONCTIONNEMENT DE CE
TRIBUNAL ; QUE DES LORS, LE SIEUR A... N'EST PAS FONDE A SOUTENIR QUE LES Z... DE LA DEFENSE
ONT ETE MECONNUS A SON ENCONTRE ; CONS. QUE L'ARTICLE 51 DE LA MEME ORDONNANCE DU 22
DECEMBRE 1958 DISPOSE QUE : "LE PREMIER PRESIDENT DE LA COUR DE CASSATION, EN SA QUALITE
DE PRESIDENT DU CONSEIL DE DISCIPLINE, DESIGNE UN RAPPORTEUR PARMI LES MEMBRES DU
CONSEIL" ; QU'AINSI LE RAPPORTEUR DOIT ETRE MEMBRE DE LA JURIDICTION ET PARTICIPER AU
JUGEMENT DE L'AFFAIRE APRES AVOIR REDIGE SON RAPPORT ; QU'IL NE RESSORT PAS DES TERMES DU
RAPPORT PRESENTE AU CONSEIL SUPERIEUR PAR LE RAPPORTEUR QUE CELUI-CI AIT PRIS SUR LE CAS
DU SIEUR A... DES POSITIONS QUI AURAIENT REVELE UNE PARTIALITE DE NATURE A FAIRE OBSTACLE A
CE QU'IL PARTICIPAT A LA DELIBERATION OU AURAIENT EU POUR EFFET DE PORTER ATTEINTE A
L'INDEPENDANCE DE SON VOTE ; SUR LA REGULARITE EN LA FORME DE LA DECISION ATTAQUEE : -
CONS. QUE LA DECISION ATTAQUEE PORTE LE NOM DES PERSONNES QUI ONT PRIS PART AUX DEBATS
ET AU DELIBERE DE L'AFFAIRE ; QUE LE CONSEIL SUPERIEUR ETAIT COMPOSE CONFORMEMENT AUX
DISPOSITIONS DES ARTICLES 1 ET 13 DE L'ORDONNANCE DU 22 DECEMBRE 1958 PORTANT LOI
ORGANIQUE SUR LE CONSEIL SUPERIEUR DE LA MAGISTRATURE ; QU'AUCUNE DISPOSITION OU REGLE
GENERALE DU Y... X... EN LA MATIERE N'OBLIGEAIT LE CONSEIL SUPERIEUR A MENTIONNER DANS SA
DECISION LA QUALITE DES MEMBRES QUI ONT SIEGE ; QU'AINSI LE MOYEN TIRE DE CE QUE LES
MENTIONS DE LA DECISION ATTAQUEE NE PROUVERAIENT PAS LA REGULARITE DE LA COMPOSITION
DE LA JURIDICTION QUI L'A RENDUE NE PEUT ETRE RETENU ;

SUR LES GRIEFS RETENUS A L'ENCONTRE DU SIEUR A.... - CONS. , D'UNE PART, QU'AUX TERMES DE
L'ARTICLE 13 DE L'ORDONNANCE DU 22 DECEMBRE 1958 PORTANT LOI ORGANIQUE RELATIVE AU
STATUT DE LA MAGISTRATURE : "LES MAGISTRATS SONT ASTREINTS A RESIDER AU SIEGE DE LA
JURIDICTION A LAQUELLE ILS APPARTIENNENT. DES DEROGATIONS EXCEPTIONNELLES A CARACTERE
INDIVIDUEL ET PROVISOIRE PEUVENT ETRE ACCORDEES SUR AVIS FAVORABLE DES CHEFS DE COUR
PAR LE MINISTERE DE LA JUSTICE ; " QUE LE CONSEIL SUPERIEUR A JUGE QUE LE SIEUR A... N'AVAIT
JAMAIS OBSERVE L'OBLIGATION DE RESIDENCE MALGRE LE RAPPEL QUI LUI AVAIT ETE FAIT ET QUE



SON ELOIGNEMENT AINSI QUE LE PEU D'INTERET QU'IL PORTAIT AUX PROBLEMES D'ADMINISTRATION
L'AVAIENT CONDUIT A DES NEGLIGENCES DANS SES DEVOIRS DE CHEF D'UNE JURIDICTION
IMPORTANTE ; QU'EN RETENANT CE GRIEF QUI REPOSE SUR DES FAITS MATERIELLEMENT EXACTS ET
DE NATURE A JUSTIFIER LEGALEMENT UNE SANCTION DISCIPLINAIRE, LE CONSEIL SUPERIEUR N'A PAS
ENTACHE SA DECISION D'ILLEGALITE ; CONS. , D'AUTRE PART, QUE LE DEUXIEME GRIEF RETENU PAR LE
CONSEIL SUPERIEUR REPOSE SUR LA NON APPLICATION AU TRIBUNAL DE MELUN, DU FAIT DE SON
PRESIDENT QUI N'A PAS TENU COMPTE DE LA CIRCULAIRE DU PREMIER PRESIDENT DE LA COUR
D'APPEL DE PARIS EN DATE DU 15 JUIN 1972, DES DISPOSITIONS NOUVELLES DU CODE DE PROCEDURE
CIVILE RELATIVES A LA MISE EN ETAT ; QU'EN L'ETAT DE CES CONSTATATIONS DONT IL N'EST PAS
CONTESTE QU'ELLES NE REPOSENT PAS SUR DES FAITS MATERIELLEMENT INEXACTS, ET DANS LE
CADRE DE L'APPRECIATION SOUVERAINE DES FAITS QUI LUI APPARTIENT, LE CONSEIL SUPERIEUR DE
LA MAGISTRATURE A PU LEGALEMENT DECIDER, ALORS QU'IL S'AGISSAIT NON DU CONTENU DES
DECISIONS JURIDICTIONNELLES MAIS DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT DE LA
JURIDICTION, QUE LE GRIEF AINSI RETENU ETAIT DE NATURE A JUSTIFIER UNE SANCTION
DISCIPLINAIRE ;

CONS. ENFIN QUE, SI LE CONSEIL SUPERIEUR DE LA MAGISTRATURE A REPROCHE AU SIEUR A... DE
MECONNAITRE LES REGLES "LES PLUS ESSENTIELLES REGISSANT UNE JURIDICTION DE CARACTERE
COLLEGIAL ET LE DELIBERE QUI DOIT PRECEDER SA DECISION" IL RESSORT DES MOTIFS MEMES DE LA
DECISION ATTAQUEE QUE CE GRIEF NE SE DISTINGUE PAS DE CELUI TIRE DE CE QUE, DANS UNE
AFFAIRE RELEVANT DE LA CHAMBRE DU CONSEIL, "UN MAGISTRAT PORTE SUR LA MINUTE DU
JUGEMENT COMME AYANT PARTICIPE A L'AUDIENCE, N'A EN REALITE NI SIEGE, NI DELIBERE" ; QU'EN
L'ETAT DE CES CONSTATATIONS DONT L'INEXACTITUDE NE RESSORT PAS DES PIECES SOUMISES AUX
JUGES DU FOND ET QUI N'ONT PAS POUR EFFET DE PORTER ATTEINTE AU SECRET DU DELIBERE, LE
CONSEIL SUPERIEUR DE LA MAGISTRATURE A PU LEGALEMENT DECIDER QUE CE GRIEF ETAIT DE
NATURE A JUSTIFIER UNE SANCTION DISCIPLINAIRE ; CONS. QU'IL RESULTE DE CE QUI PRECEDE QUE LE
SIEUR A... N'EST PAS FONDE A DEMANDER L'ANNULATION DE LA DECISION EN DATE DU 9 MAI 1973 PAR
LAQUELLE LE CONSEIL SUPERIEUR DE LA MAGISTRATURE, REUNI COMME CONSEIL DE DISCIPLINE DES
MAGISTRATS DU SIEGE, LUI A INFLIGE UNE SANCTION DISCIPLINAIRE ; REJET AVEC DEPENS .



